
E I; T E I{ T E INTERGOUVERNEMEllTALE

-'.'..~ E1:... .I. fl le Québea

ET la République et Canton du Jura

~e ~~:~ea et la République et Canton du Jura~

:ESI?ZVX de pesseppep les liens étpoits et amiaaux qui les unissent et d'en
aptep de nouveaux..--

~C;V$CIE::TS des effets fa~orables que la aoopération aomporte pour le bien-
ê~re et la q~~lit~ de vie de leurs ad~nistr~s~

RE3CLUS à ~tilisep Za aoopépation sous tous ses aspeats à Z'avantage ~~:~eZ

des deuz parties "

SC.'lT COI/VENUS DE CE QUI SUIT

hl..:ia ~e 1

Les Parties co~traatantes entreprennent de favoriser et d'encourager la coo-

pération dans les domaines de leur compétence~ de même que les échanges dans
tOùs les secteurs entre ~es organismes et organisations des secteurs pub~ic
e: privé.

AI'tiale 2

Les Parties aontraatantes préaiseront entre elles les domaines dans Zesq~els
elles aoopéreron~. ElZes détermineront également les moyens à utilise~ en
v~e de la réa~isation des pPojets de aoopération et~ sans restreindre la por-
tée générale de ae qui préaède~ pourront aonvenir d'utiliser entre autres
les moyens sûivants :

a) éahange de renseignements et de doaument~tion;

b) éah~nge de personnes;

a) organisation d'aativités bilatérales teZles q~e aon.~é~enaes et sy~osi~s;

d) tra~'a~ aon~~oints relatifs à des questions d'intérêt ao~~n;

e) visite de personnes ou de dé~égations.



Al'tiC!Ze J

Pour faciliter l'exé~~tion des projets de coopération visés à l'article 2~

les Parties contractantes~ à moins qu'elles n'en conviennent autre~ent~ se

réuniront une fois l'an alternativement à Québec et à Delémont afin :

a) d'analyser les progrès réalisés dans le ~adre de la présente entente

quant au raffermisse,~ent et à l'extension de la ~oopération déJd établie;

b) d'étudier et d'approuver les programmes pré~'us pour l'an~te sui~ante;

~) d'examiner les mé::hodes à adopter en vue d'ass:(rer la mise en oeuvre ef-
fi~a~e des programmes et projets entrepris dans le ~adre de la présente

entente;

d) d'étudier toutes les questions relatives à l'appZi~ation~ au fon~tionne-

ment et à l'interprétation de la présente entente.

ArtiaZe 4

Chai:!~ne des Parties aontraatantes ~tablira" so:.tS Za resFonsabilitâ du :.!inis-
tère des Affaires intergouvernementaZes du Q~ébea et du D{parte~ent de la

Coop~ration" des Finances et de la Poliae du aanton du Jura" les mé~anismes
appropri~s de aonsultation et de ~oordination entre les autorités aampéten-
tes et les organia~es publias et pri~4s qui partiaiper~~t à la r~alisation
des aativit~s de .aoopération pré~ues par la pr~sente entente.

A1'tiaZe 5

Les frais r~suZtant des visites et des écha~ges pr~vus par Za présente ente~-

te sont à Za charge de Za Partie d'origine des participants aux profr~es~

sauf si Zes Parties contractantes en conviennent autre~ent.

Al'tiaZe 6

La présente entente est conclue pour une période de ci~4 (5) ans. Elle est
renouvelable par tacite reconduction pour des périodes s~ccessives de deux (2)
ans~ sauf dénonciation par l'une ou l'autre des Parties dans les six (6) mois
précédant la fin d'une période. Dans le cas de dénvn~i~tion~ les Parties con-
tractantes prendront les mes~res nécessaires pour assurer l'achève,~ent de tout
projet entrepris conjointement en ver~u de la présente entente.

A1"tiaZe 7

Les ppoaédures d'apppobation sont pésepvées.
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Artiale 8

L'entente est ~tablie en quatre exemplaires desti~Js a~ de~ Parties aon~raa-

tantes.

Fait à Porrentruy~ le premier jour du mois de juillet 1983

POUR LE GCUVERllE!-!E.7T DE LA
REPUBLIQUE ET CA.VTCN DU #J.U.Z::.4

POUR LE GCUt'E.rrj'JE:'1E.VT
DU QUEBEC

Le Pl'e."1ier ,'.finis tre

Le Vi<:"e-p2'.; side~ t e t j.,'inis -::2..e
de ta Coopél':lticn.. des Fin..l;!.:'es

et de ta ?cZi<:"e

Le Viae-pre.~ier i-!inis tre

et Ministre des Affaires

interJo~~ernementales ,

/.7. c,

Frar:çcis Laa~at

h""' J ...

J aaques- Yvarl j\loI'in


